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Le mot du Président 

 

Comme les années précédentes, 2021 a été une année très 

intense en termes d’activité pour les équipes du Citepa et 

s’est caractérisée par un évènement particulier, festif et 

élégant, la commémoration des 60 ans du Citepa. En effet, le 

Citepa fut créé en 1961 et nous avons tenu à fêter cet 

anniversaire le 24 septembre 2021 à la Vigne de Paris 

Bagatelle. Merci d’avoir honoré cet évènement par votre 

présence et éventuellement par votre intervention si vous 

étiez conférencier dans la partie technique de la manifestation.  

Nous avons également beaucoup travaillé en 2021 sur l’évolution possible des statuts et sur la raison 

d’être du Citepa. Nous n’envisageons pas de quitter notre statut actuel d’association loi de 1901 car 

ce statut, qui marque fortement notre identité, est parfaitement adapté à l’accomplissement de nos 

missions et à nos valeurs d’impartialité et de désintéressement. Nous devons cependant actualiser 

certains articles de nos statuts écrits en 1961 et devenus obsolètes compte tenu de l’évolution de notre 

activité qui, à l’origine, était centrée sur les inventaires d’émissions de polluants de la France. Dans ce 

cadre, nous avons également mené une longue réflexion pour établir notre raison d’être et ce travail 

nous conduit à réfléchir à la pérennité de notre nom et logo.  

Nous avons continué à améliorer la méthodologie inventaire d’émissions spatialisé UTCATF pour la 

France et réalisé plusieurs études d’inventaires pour différents pays, en Afrique notamment. Nous 

avons réalisé un inventaire de gaz à effet de serre territorialisé. Nous avons été impliqués dans des 

actions d’accompagnement au Tchad, au Kazakhstan, en Arménie pour la réalisation d’inventaires, de 

Contributions Nationales Déterminées. L’accompagnement d’entreprises est également en croissance 

et le secteur de l’analyse de bilan carbone en forte croissance. N’oublions pas nos formations qui 

continuent et sont très appréciées.  

Comme chaque année, l’incontournable rapport Secten® a été publié. Il est désormais complété par la 

publication trimestrielle des résultats du baromètre des émissions, très utile à l’évaluation des 

politiques et mesures. Le Citepa est également impliqué dans le développement d’outils et RISQ® vient 

d’être complété d’un nouveau module dédié à l’adaptation dans le cadre du projet mené au Pakistan.   

Comme vous pourrez le constater à la lecture de ce rapport d’activité, le Citepa qui réalisait l’ensemble 

de ses activités en France seulement il y a encore dix ans, génère maintenant plus de 40 % de son 

chiffre d’affaires hors de France. L’internationalisation de ses travaux est le résultat d’efforts constants 

de notre équipe pour faire connaitre le Citepa à l’étranger et est également un signe de reconnaissance 

de notre compétence technique dans nos activités historiques et nouvelles.  
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L’association Citepa est constituée d’une équipe de salariés pluridisciplinaires qui « participe à la 

construction d’un monde durable » et reste très active avec de nouveaux adhérents stabilisant leur 

nombre un peu en dessous de la centaine, conformément à nos souhaits stratégiques.  

Je voudrais également remercier l’ensemble du personnel du Citepa et le soutien permanent du 

Ministère de la Transition Ecologique (MTE) grâce auxquels nos travaux et actions en 2021 ont pu être 

pleinement réalisés.  

Jean-Guy Bartaire, Président 
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L’actualité air & climat 

2021 

 

L’année 2021 a été marquée par la reprise 

économique post-Covid, et le rebond des 

émissions de gaz à effet de serre (GES) et de 

polluants, en France et dans le monde, après 

un niveau exceptionnellement bas en 2020. Si 

la crise avait engendré l’espoir de l’avènement 

d’un « monde d’après », les émissions de GES 

sont en réalité reparties fortement à la hausse. 

De nombreux plans de relance, notamment 

dans l’Union européenne, en France[1] et aux 

Etats-Unis, ont cependant mis la transition 

écologique au centre de la reprise économique. 

Ainsi, le plan de relance européen est venu 

renforcer la dynamique insufflée par le Green 

Deal (Pacte vert) de 2019 sur les volets air & 

climat. 

Pollution de l’air : des 

concentrations toujours 

trop élevées en 2021  

En ce qui concerne la pollution de l’air, la 

situation reste toujours marquée par un 

contraste entre : 

- d’un côté, des émissions en baisse, avec des 

objectifs de réduction des émissions en bonne 

voie d’être atteints[2], et une amélioration 

globale de la qualité de l’air[3] ;  

- et, d’un autre côté, des pics importants de 

concentration d’ozone et des dépassements 

des seuils réglementaires de qualité de l’air, 

notamment pour le NO2
[4]. 

Par ailleurs, en 2021, l’Organisation Mondiale 

de la Santé (OMS) a mis à jour ses valeurs-

guides pour la qualité de l’air extérieur[5], qui 

deviennent plus exigeantes alors même que les 

valeurs-guides précédentes ne sont pas encore 

respectées en tout lieu. La Commission 

européenne a démarré les travaux  pour un 

renforcement de sa politique air, sur la base de 

son plan d’actions « Zéro pollution » adopté 

dans le cadre du Green deal. En septembre 

2021, la Commission a lancé une consultation 

sur la révision de la législation relative à la 

qualité de l’air[6].  

 

Les enjeux climat au cœur 

de la relance  

Sur le volet climat, en 2021, les émissions de 

gaz à effet de serre ont connu un rebond post-

Covid, au point d’atteindre, au niveau mondial, 

un nouveau record[7]. Le pic d’émissions, qui 

doit pourtant se produire le plus rapidement 

possible au cours des prochaines années afin 

de limiter le réchauffement à +2°C, voire +1,5°C, 

n’a donc pas encore été atteint.  

Après une année entière sans conférence des 

parties (COP, en 2020), la COP-26 a enfin 

permis de finaliser des questions techniques 

sur les règles concrètes de l’Accord de Paris[8]. 

https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftnref1
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn2
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn3
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn4
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn5
https://www.citepa.org/fr/2020_03_d01/
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn6
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn7
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn8
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En amont de la COP-26, en particulier lors du 

Sommet des dirigeants sur le climat[9], de 

nombreuses CDN (Contributions Nationales 

Déterminées) ont permis de dessiner une 

trajectoire de plus en plus compatible avec 

l’objectif +2°C, à condition que les promesses, 

dont certaines sont conditionnées à des 

financements internationaux, soient 

effectivement mises en œuvre[10]. Enfin, le GIEC 

(Groupe d’experts intergouvernemental sur 

l’évolution du climat) a publié le premier 

volume de son 6e rapport d’évaluation, 

consacré aux connaissances scientifiques du 

changement climatique[11]. Au niveau de 

l’Union européenne, l’ambition climat s’est 

aussi renforcée en 2021 avec : 

- tout d’abord, l’adoption du règlement 

2021/1119 du Parlement européen et du 

Conseil du 30 juin 2021, établissant le cadre 

requis pour parvenir à la neutralité 

climatique, dit « loi européenne sur le climat 

»[12] fixant un nouvel objectif de réduction des 

émissions d’au moins -55% d’ici 2030 par 

rapport à 1990 ;  

- puis, par la proposition, par la Commission, 

d’un paquet politique et législatif, « fit for 

55»[13], visant à adapter la politique climat de 

l’UE à ce nouvel objectif.  

Cette nouvelle ambition ne s’est pas encore 

traduite dans les objectifs climat en France 

mais plusieurs travaux importants ont été 

menés en 2021, comme : 

- le lancement de la future Stratégie française 

sur l’énergie et le climat regroupant la mise à 

jour des textes clés de la politique climat 

nationale, comme la stratégie nationale bas-

carbone (SNBC) ou la programmation 

pluriannuelle de l’énergie (PPE) ;  

- l’adoption de la loi 2021-1104 portant lutte 

contre le dérègelement climatique et le 

renforcement de la résilience à ses effets, dite 

loi climat et résilience[14] qui reprend en partie 

certaines propositions de la Convention 

citoyenne pour le climat ; 

- le plan d’investissements annoncé le 12 

octobre 2021 par le Président de la République, 

intitulé « France 2030 »[15], visant notamment 

la transition écologique ;  

- ou encore des études prospectives comme 

celles de l’ADEME[16] , et de RTE (Réseau de 

Transport d'Électricité) [17].  

Une demande de 

judiciarisation des objectifs 

air & climat et de données 

en temps réel 

Les demandes de la société se sont aussi 

renforcées en 2021, tant sur le volet air que 

climat. D’abord, le développement de 

contentieux juridiques sur la base du non-

respect, par les Etats membres comme par les 

entreprises, de leurs objectifs sur la qualité de 

l’air tels que le non-respect des valeurs limites 

de concentration pour le NO2 et les PM10. Sur la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre 

également : Grande Synthe[18] ; affaire du siècle 

pour l’Etat[19], mais aussi procès Total et BP / 

Shell[20].  

Pour répondre à la demande d’information 

réactive sur les sujets émissions et 

concentrations, des données ouvertes[21] et de 

cartographies de qualité de l’air[22] ainsi que 

des estimations d’émissions via satellite et des 

évaluations des émissions sur l’année en cours 

ont été développées. Le Citepa a ainsi 

développé un baromètre des émissions 

https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn9
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn10
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn11
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn12
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn13
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn14
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mensuelles[23] et poursuit sa participation aux 

travaux sur la complémentarité entre 

observations satellite et inventaires 

nationaux.  
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https://www.citepa.org/fr/2021_07_b02/
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftnref14
https://www.citepa.org/fr/2021_08_b04/
https://www.citepa.org/fr/2021_08_b04/
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftnref15
https://www.citepa.org/fr/2021_10_b15/
https://www.citepa.org/fr/2021_10_b15/
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftnref16
https://www.citepa.org/fr/2022_03_a05/
https://www.citepa.org/fr/2022_03_a05/
https://www.citepa.org/fr/2022_03_a05/
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftnref17
https://www.citepa.org/fr/2022_01_a08/
https://www.citepa.org/fr/2022_01_a08/
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftnref18
https://www.citepa.org/fr/2021_07_a01/
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftnref19
https://www.citepa.org/fr/2021_10_a02/
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftnref20
https://www.citepa.org/fr/2021_06_b06/
https://www.citepa.org/fr/2021_06_b06/
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftnref21
https://www.citepa.org/fr/2021_10_b03/
https://www.citepa.org/fr/2021_10_b03/
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DFR&rs=fr%2DFR&wopisrc=https%3A%2F%2Fcitepa.sharepoint.com%2Finfocom%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F56cd28618fb34d789e0c96894feac236&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=2DA85809-82D8-482B-B52A-22464D97C544&wdorigin=Teams-HL&wdhostclicktime=1652878444996&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&usid=b610d1f5-c798-47d0-a752-cc3d080adab6&sftc=1&cac=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftnref22
https://www.citepa.org/fr/2021_07_b08/
https://www.citepa.org/fr/2021_07_b08/
https://citepa-my.sharepoint.com/personal/bisma_sadaqat_citepa_org/Documents/Bureau/%5b23%5d
https://www.citepa.org/fr/barometre/
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-2- 

La raison d’être du 

Citepa 

A la demande du Président Jean-Guy Bartaire, 

une réflexion a été initiée en 2021 sur la 

possibilité d’une révision des statuts, datant de 

1961. L’objet social du Citepa, ne mentionnant 

que notre activité liée à la pollution 

atmosphérique, devait, notamment, être mis à 

jour. Un groupe de travail a été constitué, 

mené par Stéphanie Barrault, responsable du 

département Communication & 

Développement Durable. Afin d’enrichir la 

réflexion de différents points de vue, le groupe 

rassemblait des personnes de différents profils 

et expériences au Citepa : Colas Robert, chef 

d’unité, au Citepa depuis plusieurs années ; 

Grégoire Bongrand, jeune ingénieur d’études ; 

Bisma Sadaqat, alternante en communication ; 

Jérôme Boutang, Directeur général et Jean-Guy 

Bartaire, Président. Afin de savoir comment 

devaient évoluer nos statuts, il a paru 

nécessaire de clarifier quelles étaient notre 

mission, nos valeurs, notre identité, notre 

vision. De là est née l’idée de définir, telles les 

sociétés à mission, notre raison d’être. La 

raison d’être est une notion introduite par la loi 

PACTE qui doit permettre à l’entreprise de 

souligner les responsabilités auxquelles elle 

s’engage en termes sociétaux et 

environnementaux. Se doter d’une raison 

d’être permet de démontrer clairement la 

façon dont une entreprise entend réaliser sa 

contribution positive à la société. Afin de la 

définir, accompagnés par des consultants 

extérieurs, le groupe de travail s’est posé 

plusieurs questions : Pourquoi le Citepa 

existe ? Quelle est son utilité pour la société ? 

Qu’est ce qui le rend unique ? Plusieurs 

consultations ont été menées, auprès du 

personnel, du Comité de direction et du Conseil 

d’administration. Voici le fruit de cette 

réflexion.  

 

Engagée et indépendante, notre association 

guide les acteurs de la transition écologique en 

France et dans le monde.  

Elle évalue l’impact des activités humaines sur 

le climat et la pollution atmosphérique. 

Elle produit des données de référence et 

développe des solutions pour favoriser la 

réduction des émissions, l’amélioration de la 

qualité de l’air et l’adaptation au changement 

climatique.  

Notre équipe pluridisciplinaire participe à la 

construction d’un monde durable.   

 

Nous avons, cette année, choisi de construire 

le rapport d’activité autour de notre raison 

d’être. La prochaine partie est construite selon 

les trois verbes clés : guider, évaluer, produire.  
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Projet CDN Tchad 

Fort de son expérience en France et de son 

expertise de l’Accord de Paris, le Citepa 

accompagne certains pays dans 

l’établissement de leur Contribution 

Déterminée au niveau National (CDN).   

  

Le Citepa a participé à la révision de la CDN du 

Tchad, dans le cadre d’un appui de plus d’un an 

de l’Initiative ICAT (Initiative for Climate Action 

Transparency). Lors de ce projet, le Citepa, en 

collaboration avec des experts nationaux, a 

proposé un nouveau schéma de système 

national MRV (Monitoring Reporting & 

Verification) qui devrait se traduire par la mise 

en place d’une Agence dédiée à la 

Transparence dans le cadre de l’Accord de 

Paris.  

ICAT et l’UE ont collaboré à la révision de la 

CDN du Tchad. C’est dans ce cadre que le 

Citepa a appuyé les équipes nationales :  

- A la compilation de l’inventaire des émissions 

de GES de 2010 à 2018 ;  

- A la définition des Politiques & Mesures 

(P&M) d’atténuation à mettre en œuvre afin de 

réduire les émissions de GES par rapport à un 

scénario de référence, d’ici à 2030, selon 3 

scénarios ;  

- A l’estimation de l’impact de ces P&M en 

termes de réduction des émissions de GES : 

pour ce faire, l’outil GACMO (Greenhouse Gas 

Abatement Cost Model) développé par l’UNEP-

DTU (Document Technique Unifié) a été 

utilisé ;  

- A la mise en place d’un plan de mise en œuvre 

de ces politiques d’atténuation avec 

l’identification des parties prenantes en charge 

de leur mise en œuvre et de leur suivi et la 

définition des indicateurs de suivi.  

 C’est sur cette base que la partie atténuation 

de la CDN a été mise à jour. Le scénario 

inconditionnel entraîne une réduction minime 

des émissions de GES de 0,5 % en 2030 par 

rapport au scénario de référence. La plupart 

des actions ont été comptabilisées dans le 

scénario conditionnel qui permet, quant à lui, 

d’atteindre une réduction de 19,3 % des 

émissions de GES par rapport au scénario de 

référence, en 2030 soit 16 372 kt CO2e 

d’émissions évitées en 2030 et 88 350 kt CO2e 

d’émissions évitées de manière cumulée entre 

2018 et 2030. Ce scénario est très ambitieux 

étant donné que la baisse des émissions repose 

uniquement sur les secteurs de l’énergie 

(production d’électricité et efficacité 

énergétique), sur l’augmentation du puits de 

carbone et très légèrement sur le secteur des 

déchets.  

La CDN révisée, complétée avec la partie 

adaptation, a été validée par les plus hautes 
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instances tchadiennes avant transmission à la 

CCNUCC, en octobre 2021.  

Projet City’Air Turquie  

Le Citepa accompagne également les 

collectivités à l’international : Comment 

améliorer la qualité de l’air dans 31 régions 

turques ? C’était l’objectif du projet 

« City’Air » pour la Turquie.  

  

Le Citepa a apporté son soutien à la Turquie de 

façon à accroître les capacités des institutions 

chargées de la pollution atmosphérique pour la 

mise en œuvre de plan d’actions. 

L’accompagnement devait permettre 

d’identifier les mesures préventives menant à 

la préparation de 31 plans d'actions locaux 

pour l'air pur (CAAP). Les activités principales 

ménées par le Citepa au sein d’un consortium 

constitué de l’Université Technique d’Istanbul, 

de l’INERIS, de Puck Global et AESA, sont : 

- l'identification des mesures de lutte contre 

la pollution de l'air visant à rassembler les 

meilleures pratiques mondiales et les 

meilleures techniques disponibles pour 

réduire et prévenir la pollution 

atmosphérique pour chaque secteur 

d’activité couvert par l’étude (transport 

routier, industrie, chauffage résidentiel et 

agriculture),  

- la mise au point de la feuille de route pour 

la réduction des émissions visant à 

identifier les mesures de réduction des 

émissions les plus adaptées pour chacune 

des 31 provinces,  

- l’animation de plusieurs ateliers visant à 

former le personnel du bénéficiaire final et 

le personnel en charge des questions 

polllution atmophérique et qualité de l’air 

des 31 provinces, sur la prévention de la 

pollution atmosphérique. 

Ce projet financé par la Commission 

européenne (fonds de pré-adhésion) a suscité 

un vif intérêt de la part des médias et fourni 

une bonne opportunité de communication sur 

l'objectif global du projet. Les plans d'actions 

pour l'air pur (CAAP) élaborés constituent un 

document stratégique pour chacune des 

provinces. About the Project – CityAir Türkiye 

(cityairturkiye.com) 

Projet Kazakhstan pollution 

atmophérique industrielle  

Le Citepa guide également les industriels de la 

dans le choix des meilleures techniques 

disponibles. Il vient de le faire au Kazakhstan.  

Le projet « TASK BAT », avait pour but de 

soutenir le Ministère de l'Ecologie, de la 

Géologie et des Ressources Naturelles de la 

République du Kazakhstan dans les domaines 

suivants : la rédaction de documents de 

référence sur les meilleures techniques 

disponibles (BREF), sectoriels spécifiques (les 

premiers secteurs sélectionnés sont la 

combustion de combustibles (charbon, pétrole 

et gaz) dans de grandes installations (Large 

Combustion Plants (LCP)) à des fins de 

production d'énergie et la production de 

ciment) ; le conseil ; la formation et 

l'accompagnement des membres des Groupes 

de travaux, y compris la promotion de 

l'engagement des parties 

prenantes ; l’accompagnement pour la mise en 

œuvre d’une méthodologie similaire à celle de 

https://www.cityairturkiye.com/en/about-the-project/
https://www.cityairturkiye.com/en/about-the-project/
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la Commission européenne : la détermination 

des Meilleures Techniques Disponibles (MTD) 

et la fixation des niveaux d'émission 

atteignables associés aux MTD ; l’évaluation de 

l'applicabilité des MTD ; l’évaluation de la 

conformité de la procédure utilisée avec les 

principes de la méthodologie européenne.   

 

Projet Arménie LULUCF  

Accompagner les pays dans l’amélioration des 

connaissances pour un secteur d’émissions 

donné.  

Le Citepa, en consortium avec ONFi, a réalisé 

en 2021 une étude du potentiel d’atténuation 

des actions du secteur UTCATF (Utilisation des 

Terres, Changements d'Affectation des Terres 

et Forêt) pour l’Arménie.  

Le projet a consisté à réaliser 3 rapports : un 

état des lieux de la connaissance, un rapport 

technique une note politique. Pour ce projet un 

outil spécifique a été développé pour tester 

l’impact d’actions UTCATF. En Arménie, les 

principaux leviers identifiés pour l’amélioration 

du puits carbone sont liés à des politiques de 

boisement/reboisement dans la mesure où la 

forêt a été fortement dégradée ces dernières 

années. Les principales causes de cette 

dégradation sont l’exploitation du bois à des 

fins énergétiques, combinée à une aridification 

du climat et dans une moindre mesure, la 

dégradation des sols par l’élevage. Les actions 

de limitation de la déforestation sont en 

revanche à faible impact car la surface de forêt 

est actuellement très faible. Les travaux 

concernant l’état des lieux et l’exploitation des 

cartographies récentes de l’Arménie ont en 

partie été réalisés par l’ONFI qui a notamment 

contribué à. L’ONFi a également contribué à 

l’analyse coûts bénéfice par action.  

Analyse des bilans carbone 

de 10 ONG  

Accompagner dans la transition écologique, 

c’est aussi apporter un appui aux organismes 

dans l’amélioration de leur bilan carbone. 

Le Citepa a accompagné durant neuf mois, un 

consortium composé de 10 ONG 

(Organisations Non Gouvernementales) 

humanitaires. L’objectif de ce projet a été, dans 

un premier temps, d’auditer leurs systèmes de 

collecte de données d’activité nécessaires aux 

calculs de leurs émissions de GES, notamment 

à partir de divers entretiens avec les 

responsables logistiques et financiers. Des 

calculs portant sur un périmètre élargi 

(émissions directes et indirectes) ont ensuite 

été réalisés pour une mission internationale 

caractéristique de chaque ONG. Par la suite, le 

Citepa a apporté son aide pour définir les 

postes prioritaires à prendre en compte pour la 

réduction des émissions dans ce secteur 

particulier de l’aide humanitaire, notamment 

par rapport aux objectifs de réduction fixés par 

les ONG à l’horizon 2030. Enfin, le Citepa a 

apporté son expertise concernant les outils de 

calculs qui seraient adaptés aux ONG, pour une 

prise en main du sujet et une mise à jour 

régulière pour l’intégralité de leurs missions. 

TFTEI 

La connaissance des techniques de réduction 

d’émissions et de leurs coûts permet de guider 

les acteurs de la transition écologique dans la 
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réduction des émissions de polluants de 

l’industrie et de la mobilité.  

En 2021, l’équipe spéciale de la Convention Air 

de la Commission Economique pour l’Europe 

des Nations Unies (CEE-NU), sur les aspects 

technico-économiques (TFTEI), présidée par la 

France et l’Italie et dont le Citepa assure le 

secrétariat techno-scientifique avec l’appui du 

KIT (Karlsruhe Institute of Technologies), a 

poursuivi son travail de développement de 

documents et d’analyses pour alimenter les 

travaux d’examen du Protocole de Göteborg 

amendé. L’entrée en vigueur du Protocole de 

Göteborg est intervenue en octobre 2019. 

Selon son article 10, une phase d’examen a 

débuté à l’issue de laquelle, il sera décidé si le 

Protocole doit être révisé ou non. Dans la zone 

géographique couverte, des progrès très 

importants ont été réalisés en termes de 

diminution des impacts de la pollution 

atmosphérique sur la santé et les écosystèmes 

mais ce n’est pas suffisant et des défis très 

importants restent à surmonter et notamment 

une adhésion plus forte des pays de l’Europe 

orientale, du Caucase, de l’Asie centrale 

(EOCAC), des Balkans et de la Turquie est 

nécessaire.  

La phase d’examen est essentielle et 

l’ensemble des organes subsidiaires et des 

équipes spéciales est engagé dans le 

programme de travail pour cet examen. La 

phase d’examen se déroule sur deux ans et se 

terminera en décembre 2022 avec une session 

de l’Organe exécutif pendant laquelle la 

décision de révision du Protocole sera prise ou 

non.  

Le plan de travail mis au point par un groupe de 

travail spécifique mené par les Etats-Unis 

d’Amérique est très dense. Les enjeux portent 

notamment sur la réduction des émissions de 

carbone suie (black carbon ou BC), du méthane, 

de l’azote dans son ensemble mais surtout de 

l’azote réduit provenant des activités agricoles 

(NH3). L’engagement de l’ensemble des 51 

Parties à la Convention dans la ratification du 

Protocole est encore insuffisant et les 

flexibilités que le Protocole prévoyait pour 

faciliter les ratifications n’ont pas été 

suffisantes pour lever les barrières rencontrées, 

notamment par les pays de l’EOCAC, des 

Balkans et de la Turquie. En 2021, TFTEI a 

développé deux documents informels sur 

l’analyse des valeurs limites des annexes du 

Protocole relatives au SO2, aux NOx, aux PM2.5 

et aux COV des sources fixes et des sources 

mobiles. Ces documents ont été mis à la 

disposition du groupe de travail de la revue du 

Protocole (GPG). En 2022 le travail TFTEI se 

poursuit notamment sur la définition de 

feuilles de route technique pour une sélection 

de pays EOCAC. Le Citepa a continué à suivre 

les travaux relatifs aux condensables et au 

méthane.  

Formations 

Guider les acteurs de la transition écologique 

se fait aussi par la formation. Au Citepa, 

celles-ci s’axent sur différents aspects de la 

transition écologique 

Au-delà de la sensibilisation des différents 

acteurs, exploitants d'installations classées et 

administrations territoriales, aux défis 

environnementaux, nos formations ont pour 

objectifs de leur permettre d’appréhender, de 

mettre en œuvre et d'assurer leur conformité 

aux nombreux dispositifs réglementaires qui 

en découlent. Nos formateurs, ingénieurs 

experts de l’estimation des émissions et des 

différents enjeux air/climat, ont pour exigence 

de délivrer une information précise, fiable et 

impartiale, sur la réglementation applicable 

aux installations de combustion, la déclaration 

en ligne des rejets (GEREP), le plan de gestion 
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de solvants (PGS), ou encore le système 

d'échange de quotas d’émission de gaz à effet 

de serre (ETS). Au travers de cette action de 

formation, pour laquelle le Citepa est certifié 

QUALIOPI depuis novembre 2021, notre 

ambition est, depuis plus de quinze ans, 

d'éclairer sur le potentiel d'action des 

participants publics et privés en les formant et 

en les aidant à maîtriser la complexité des 

dispositifs. 2021 fut marquée par le retour des 

sessions dans nos locaux, mais aussi par le 

maintien de sessions en visioconférence, qui 

ont un immense succès. En 2022, nous 

souhaitons renforcer l’accompagnement des 

entreprises aux enjeux climatiques grâce à la 

création prochaine d’une session dédiée à la 

transition bas carbone. 
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Les nouveautés de 

l’inventaire de la France 

métropole : GES & 

Polluants 

Le Citepa évalue l’impact des activités 

humaines sur le climat et la pollution 

atmosphérique en réalisant, chaque année 

depuis 2000, l’inventaire des émissions de GES 

et de PA pour la France et l’outre-mer.  

 

Les exigences réglementaires sur les 

inventaires nationaux d’émissions ces 

dernières années sont toujours plus 

nombreuses, notamment avec la préparation 

aux prochaines obligations de l’Accord de 

Paris : inventaire UTCATF spatialement 

explicite, application des affinements du GIEC 

2019, etc.   

En 2021, le programme de développement de 

l’inventaire UTCATF spatialement explicite, 

démarré en 2020, s’est poursuivi afin de 

pouvoir être prêt durant l’année 2022 à 

produire le premier inventaire UTCATF 

spatialement explicite devant être rapporté 

pour la première fois début 2023 sur l’année 

2021. Ce programme sur 3 ans (2020-2022) 

correspond au besoin réglementaire dans le 

cadre des règlements UE UTCATF d’application 

à partir de la nouvelle période de l’Accord de 

Paris. En 2021, ce travail était focalisé sur la 

production du millefeuille des données 

spatialement explicites sur la France 

métropolitaine.  

L’année 2021 a aussi été l’occasion de 

commencer à examiner le guide GIEC 2019 

d’affinements méthodologiques du guide GIEC 

2006 qui sera aussi d’application (sur une base 

volontaire cf. COP 26) du rapportage au titre de 

l’Accord de Paris (post 2021).   

L’année 2021 a été celle de l’entrée en routine 

de la production du baromètre des émissions 

nationales mensuelles, qui dérive, pérennise et 

généralise les travaux d’étude d’impacts des 

mesures sanitaires Covid en 2020 sur les 

émissions nationales.  

Comme chaque année depuis 2015, la 

rédaction du rapport d’inventaire Secten 

autofinancée par le Citepa, permet une 

diffusion des résultats d’inventaires ajustée 

aux besoins des professionels et du ministère 

de la transition écologique. 

Concernant les inventaires d’émissions 

nationaux produits en 2021, les tendances 

marquantes sont positives : 

- Le dernier inventaire de GES, série 1990-2020 

(réalisé en décembre 2021), révèle des 
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émissions en dessous des plafonds annuels dit 

ESD (Effort Sharing Decision) pour la période 

Kyoto 2 (2013-2020).     

- Le dernier inventaire de polluants, série 

jusqu’à 2020, de décembre 2021, intègre les 

émissions de NOx et COVNM de l’agriculture. 

Des objectifs de réduction, en %, sont 

désormais à respecter à partir de l’inventaire 

2020 (Protocole Göteborg amendé de 2012 et 

Directive réduction des émissions nationales 

de certains polluants atmsphériques 

2016/2284 ou NECD2). Les inventaires de 

polluants de la France de 2020 respectent sans 

ajustement ces différents objectifs de 

réduction en %, sauf dans le cas des COVNM. 

Pour les COVNM, la France doit avoir recours à 

l’ajustement des COVNM agricoles (qui 

n’étaient pas pris en compte lors de 

l’établissement de ces objectifs de réduction 

en %, en 2013). Avec cet ajustement, la France 

respecte son objectif de réduction en % pour 

les COVNM pour 2020.           

Des points positifs sont à noter en ce qui 

concerne les audits des inventaires français en 

2021. Les inventaires français ont été audités 

par l’UE pour les GES, et seulement quelques 

points d’améliorations continues ont été 

demandés. Mêmes conclusions pour la revue 

UE pour les polluants dans le cadre Directive 

NECD2. La revue 2021 de la CCNUCC 

(Convention-Cadre des Nations Unies sur les 

Changements Climatiques) sur l’inventaire de 

GES français a eu lieu en septembre 2021. Elle 

n’a pas remis en cause de l’inventaire de GES, 

mais a donné lieu à des recommandations 

d’améliorations, notamment sur le besoin 

d’une meilleure assurance de la qualité et de la 

transparence des données de captage de CH4 

des sites ISDND (Installation de Stockage de 

Déchets Non Dangereux) dans le cas de 

déclarations basées sur une méthode de calcul.  

Plusieurs experts du Citepa ont participé aux 

revues internationales en 2021. Un expert 

transport Citepa a participé à la revue 

internationale de la CLRTAP (Convention sur la 

pollution atmosphérique transfrontière à 

longue distance) , un autre expert agriculture a 

participé à la revue internationale de la 

CCNUCC. 5 experts ont également participé aux 

revues organisées par l’UE (GES et polluants). 

Développement de 

l’expertise sur l’évaluation 

des impacts, groupes de 

travail techniques et 

participation à des projets 

Evaluer l’impact des activités humaines sur 

l’air et le climat : amélioration de notre 

expertise  

Afin d’améliorer son expertise en termes 

d’évaluation des impacts des activités 

humaines sur le climat (émissions de GES) et 

sur la qualité de l’air (émissions de polluants), 

les équipes du Citepa échangent régulièrement 

avec d’autres organismes, instituts techniques, 

producteurs de données et chercheurs. En 

particulier, des groupes de travail (GT) sur des 

thématiques d’inventaires sont organisées, en 

complément du GCIIE (Groupe de Concertation 

et d’Information sur les Inventaires 

d’Emissions) qui se réunit plusieurs fois par an.  

Par ailleurs, les équipes du Citepa sont 

amenées à participer à des projets, comités de 

pilotage, groupes de réflexion, colloques, etc., 

sur leurs sujets d’expertise. En 2021, le Citepa 

a par exemple participé à des réunions 

techniques autour de la mise à jour de la 

stratégie nationale bas carbone, des projets de 

l’ADEME, etc.  
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Etude du carbone des sols 

pour le HCC  

Evaluer l’impact des activités humaines sur le 

carbone des sols : approfondissement d’une 

problématique d’inventaire  

Le Citepa a réalisé en 2021, pour le HCC (Haut 

Conseil pour le Climat), une étude de synthèse 

sur :  

- L’état de l’art des incertitudes liées à 

l’estimation des flux de carbone dans les sols, à 

partir de l’examen de la littérature scientifique 

et technique française et internationale ;  

- Les incertitudes associées aux différentes 

étapes des calculs de ces flux dans l’inventaire 

national d’émission de gaz à effet de serre, des 

données sources aux paramètres de calculs ;  

- Les méthodes d’estimation mises en place par 

des pays comparables à la France, en termes 

d’exigences de rapportage de ces émissions.  

 

Cette étude identifie ainsi les sources majeures 

d’incertitudes et les pistes d’amélioration, dont 

certaines sont déjà en chantier, pour les 

réduire  dans les inventaires. 

 

 

 

 

Evaluation de l'impact de la 

loi LOM sur les émissions de 

polluants dans 13 ZAS 

françaises 

                       

Cette étude réalisée pour le BQA (Bureau de 

la qualité de l’air) du MTE, illustre 

parfaitement la mission d’évaluation du 

Citepa : en comprenant les mécanismes 

d’émissions, le Citepa est capable de 

modéliser l’impact de mesures de réduction 

sur les émissions de polluants 

atmosphériques et ainsi évaluer leur 

pertinence.  

L’étude a été gérée par un consortium dirigé 

par le Citepa avec 3 AASQA (Associations 

agréées de surveillance de la qualité de l’air) : 

AIRPARIF, ATMO AURA et ATMOSUD. Cette 

étude a eu pour objet l’évaluation d’actions de 

réduction de la pollution atmosphérique en 

lien avec la mobilité dans 13 territoires en 

France métropolitaine en contentieux aussi 

bien pour le NO2 que les PM10 et les PM2.5. 

L’objectif poursuivi était de permettre au client 

d’évaluer l’efficacité de 6 actions découlant de 

l’application de la Loi n°2019-1428 du 

24 décembre 2019 d’Orientation des Mobilités 

(LOM) dans ces territoires  :  

- Mobilités partagées ;  

- Infrastructures de recharge pour véhicules 

électriques ;  

- Obligations de renouvellement des flottes ;  

- Autorités organisatrices de la mobilité ;  

- Augmentation de la part modale du vélo ;  

- Zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m).   

L’impact de ces actions a été calculé en termes 

de réduction des émissions de polluants 

atmosphériques (NOx et PM10) dans les zones 

considérées.  
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Les périmètres des 13 territoires qui ont fait 

objet de l’étude sont les ZAS (zones 

administratives de surveillance de qualité de 

l’air ambiant) autour des villes suivantes : Paris, 

Clermont-Ferrand, Grenoble, Lyon, Valence, 

Vallée de l’Arve, Marseille, Nice, Toulon, 

Strasbourg, Reims, Montpellier et Toulouse.  

Cette étude sera utilisée par le ministère de la 

transition écologique pour répondre à la Cour 

européenne de justice. L’étude devrait être 

publiée très prochainement.  

Système d’inventaire 

d’émissions de GES 

La capacité du Citepa à évaluer l’impact des 

activités humaines sur les émissions ne se 

limite pas au périmètre Kyoto de la France. 

Plusieurs études en 2021 ont porté sur la mise 

en place de système d’inventaire de GES dans 

d’autres pays ou régions : Niger, Pakistan, 

Polynésie notamment.   

Dans certains cas, comme au Niger en 2021, le 

Citepa a réaliséé une mise à jour de l’inventaire 

national : des données ont été collectées dans 

plusieurs secteurs afin d’améliorer l’inventaire 

national de GES dans les secteurs de l’énergie 

et des gaz fluorés. Des accords d’échanges 

entre les parties prenantes ont également été 

développés afin de faciliter les échanges entre 

les agences et les ministères. Ce projet a été 

financé par la Coopération belge dans le cadre 

du programme CAEP (Climate Action 

Enhancement Package).  

Au Pakistan, l’inventaire national des émissions 

de GES a été compilé dans un format 

compatible avec la plateforme RISQ® 

développée par le Citepa. L’utilisation de cette 

plateforme permettra la compilation d’un 

inventaire de qualité qui pourra être mis à jour 

de manière régulière et rapporté selon les 

formats onusiens validés lors de la COP-26.  

 

En Polynésie, le Citepa a collaboré avec le 

service des énergies pour mettre en place un 

système d’inventaire de GES. Les émissions de 

GES sont calculées par le Citepa dans le cadre 

des obligations de la France. Néanmoins, la 

Polynésie souhaitait avoir son propre système 

d’inventaire de GES afin de pouvoir estimer les 

émissions sur son territoire et faciliter la mise 

en œuvre de sa stratégie bas carbone. De 

même, le Citepa travaille de façon régulière 

avec La Réunion et la Nouvelle-Calédonie.  

Inventaire de GES 

territorialisé 

Evaluer de manière spatialisée l’impact des 

activités humaines sur le climat.  

Les EPCI (Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale) de plus de 

20 000 habitants doivent réaliser un PCAET 

(Plan Climat Air Energie Territorial) comportant 

un diagnostic des émissions de gaz à effet de 

serre (GES). L’Inventaire GES Territorialisé 

propose des données d’émissions de GES par 
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commune, compatibles avec l’approche des 

PCAET pour répartir les émissions de l’énergie 

au lieu de consommation. En 2021, cet 

inventaire a été mis à jour pour améliorer la 

pertinence de certains indicateurs de 

spatialisation et affiner la désagrégation par 

commune des émissions.  
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Le rapport Secten  

Le Citepa produit des données de référence 

sur lesquelles s’appuient les décideurs publics 

en France mais aussi les organisation 

professionnelles, les entreprises, les 

journalistes.  

Les résultats du travail d’inventaire sont 

agrégés sous un format particulier dit Secten 

(pour Secteurs & Energie) permettant une 

analyse spécifique. Secten est aussi le nom du 

rapport du Citepa, publié chaque année en juin, 

qui présente les résultats de l’inventaire annuel 

des émissions de GES et de polluants, par grand 

secteur d’activité et par polluant. Secten 

représente à la fois un rapport de référence, 

présentant les séries historiques d’émissions 

en relation avec les objectifs, et apportant des 

mises en contexte, mais aussi des tableaux de 

données complets et accessibles aux non-

spécialistes. Une visualisation interactive est 

proposée sur le site du Citepa 

(https://www.citepa.org/fr/secten/) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le baromètre des émissions 

Pour guider les décideurs, le Citepa a 

développé, depuis novembre 2020, un nouvel 

outil : le baromètre mensuel des émissions.  

L’idée de créer un baromètre mensuel des 

émissions est venue du besoin d’évaluer 

l’impact immédiat des mesures sanitaires liées 

au Covid sur les émissions nationales, en 2020. 

Les émissions du baromètre sont calculées en 

cohérence avec les émissions annuelles des gaz 

à effet de serre et des polluants 

atmosphériques. Le baromètre permet de 

suivre l’évolution des émissions au fil des mois 

de l’année en cours, et de comparer les 

émissions mois à mois avec l’année précédente. 

En 2021, le baromètre mensuel a été publié 

tous les 3 mois : l’édition de mars a récapitulé 

les niveaux mensuels de 2020 ; en juin, les 

données mensuelles du premier trimestre 

2021 ont été publiées, en septembre, celles du 

premier semestre 2021 et, en décembre, les 

trois premiers trimestres de 2021.       

Les résultats donnés par le baromètre ont été 

comparés aux prévisions 2020 données dans le 

cadre de l’inventaire. Les écarts relatifs 

observés entre les émissions de GES du 

baromètre 2020 et l’inventaire pré-estimé 

2020 édité à la mi-2021 sont faibles, de l’ordre 

de 1,9 %. La comparaison avec l’inventaire 

2020 consolidé publié en 2022 donne un écart 

de 2,2%. Des écarts plus ou moins importants 

sont observés en fonction des substances. Ces 

écarts sont dus en partie aux 

limites/approximations de l’approche 

baromètre, mais aussi aux 

améliorations/révisions méthodologiques des 

inventaires nationaux d’une année sur l’autre. 

Le résultat est cependant jugé satisfaisant. 

https://www.citepa.org/fr/secten/
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Outil RISQ® – Nouveau 

module Adaptation & 

Application au Projet 

Pakistan  

Parmi les solutions produites par le Citepa 

pour accompagner les acteurs de la transition 

écologique, se trouvent des outils et 

notamment la suite RISQ®. Cette année, un 

nouveau module « adaptation » a été 

développé à l’occasion du projet RISQ® 

Pakistan.  

L’outil RISQ® a été développé par le Citepa en 

2018-2019 puis des améliorations ont été 

faites en continu tant sur le champ couvert, sur 

le contenu et les fonctionnalités, que sur le 

format. L’outil a, dans un premier temps, été 

mis en place sous ACCESS, puis une version 

sous forme de plateforme Web a été déployée, 

en réponse à des besoins exprimés par les 

clients.  

L’outil cible plus particulièrement les 

organismes en charge du rapportage des 

émissions d’une part et des politiques et 

mesures d’autre part dans les pays signataires 

de l’Accord de Paris. Il est conçu comme un 

support opérationnel pour aider les entités à 

suivre et rendre compte des efforts menés sur 

les différents piliers de l’Accord – et du Cadre 

de Transparence Renforcé associé, à savoir : 

Inventaire, politiques et mesures d’atténuation, 

politiques et mesures d’adaptation, support 

(financement, renforcement des capacités, 

transfert de technologie).   

Le Citepa s’est basé sur son expérience auprès 

des différents pays pour construire le contenu 

et définir les fonctionnalités de l’outil. Le 

développement informatique a été fait en 

collaboration avec l’OiEAU, un des partenaires 

stratégiques du Citepa. Le développement de 

l’outil s’est fait par étapes, à partir d’une 

architecture flexible et évolutive. La version 

web (RISQ Transparence) constitue désormais 

un outil intégré de gestion de données au 

service de la Transparence Climatique qui 

permet le pilotage des actions, la coordination 

et le partage des données entre les acteurs 

concernés. La qualité et la traçabilité des 

données sont assurées par des procédures 

basées sur une approche qualité, incluant 

notamment un système d’octroi et de 

validation des droits d’accès.   

Les modules en place à ce jour sont :  

- Module inventaire : intégralement dédié au 

MRV (Monitoring, Reporting, Verification) des 

émissions, ce module permet une capacité de 

rapportage quasi instantanée, des analyses de 

données rapides, une mémoire pour les 

travaux d’inventaire du pays, une vitrine pour 

les inventaires nationaux ;  

- Module Politiques et Mesures d’Atténuation : 

il consiste en une plateforme de centralisation 

des données et des actions, pour un suivi de 

leur mise en œuvre et des résultats en 

cohérence avec les engagements 

internationaux et contribue à la mobilisation 

des différentes parties prenantes concernées ;  

- Module Politiques et Mesures d’Adaptation : 

en plus des fonctionnalités équivalentes à 

celles du module Atténuation, ce module tient 

compte des spécificités du suivi-évaluation de 

l’adaptation, à savoir notamment la nécessité 
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de prendre en compte des séries d’indicateurs 

de nature diverse. Il intègre ainsi une structure 

pré-définie et ajustable pour le rapportage de 

différents indicateurs de suivi de l’adaptation – 

qui sont définis dans les travaux nationaux 

(Plans Nationaux d’Adaptation, CDN).   

- Module Support : à ce jour, une version 

simplifiée est en place pour le suivi des actions 

supports directement associées aux Politiques 

et Mesures d’Atténuation et d’Adaptation 

enregistrées dans les modules 

correspondants.  

Des réflexions sont en cours pour améliorer le 

format (mise en forme graphique) et certaines 

fonctionnalités (modalités d’extraction et de 

sortie des données, modalités 

d’interopérabilité avec d’autres plateformes). 

Il est par ailleurs envisagé d’intégrer une 

articulation avec les objectifs de 

développement durable.  

Une déclinaison complète de l’outil financée 

par la GIZ (German Agency for International 

Development) est en cours de développement 

pour le Pakistan, en plusieurs phases : deux 

projets menés en 2021 ont permis de mettre 

en place l’architecture du système, 

d’opérationnaliser le module inventaire et en 

partie le module adaptation (version test avec 

un secteur pilote). Une suite est attendue sur 

l’année 2022 pour améliorer la version en place, 

la tester, l’étendre à de nouveaux secteurs et 

mettre en place le module Atténuation. 

 

 

 

 

 

Les publications 

scientifiques 2021  

Les données produites par le Citepa, ce sont 

aussi des publications scientifiques. Les 

publications dans des revues scientifiques 

permettent de mettre à disposition les 

résultats de différents travaux.   

Cette année, en particulier, les publications ont 

été axées sur le secteur des transports avec, 

notamment, la publication de la thèse de 

Manon Seppecher portant sur l’approche Big 

Data pour l’estimation de la mobilité à l’échelle 

urbaine et l’évaluation des émissions de 

polluants, co-encadrée par le Citepa et le 

laboratoire LICIT de l’université Gustave Eiffel, 

soutenue le 24 janvier 2022.  

Publications dans des revues 

scientifiques 

- Seppecher, M. et Vieira Da Rocha, T., Leclercq, 

L., Angelo Furno, A., Lejri, D. (2021). Estimation 

of urban zonal speed dynamics from user-

activity-dependent positioning data and 

regional paths. Transportation Research Part C: 

Emerging Technologies, 129:103183, 2021. 

ISSN 0968-090X  

- Seppecher, M., S.F.A. Batista, et Leclercq, L. 

(2021). Identification and characterizing of the 

prevailing paths on a urban network for MFD-

based applications. Transportation Research 

Part C: Emerging Technologies, 127:102953, 

2021b. ISSN 0968-090X.  

- André, J-M., Crozet, Y., Bigo, A., Caux,D., 

Mesqui, B., Savoye, F., Bastien, R., Amant, S. 

(2021). Mobilité routière bas carbone : la 

question des motorisations. Les colloques de 

l'URF (Union Routière de France).   
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Communications 

 

- Seppecher M., Leclercq L., Furno A., Lejri D., 

Dynamic Estimation of Urban Zonal Speed from 

Mobile Sensing Data and Macroscopic Paths, 

Transportation Research Board 99th Annual 

Meeting, Washington DC, USA, 2020. 

- Robert, C. (2021) Conférence de presse 

COP 26 sur les émissions de gaz à effet de 

serre   

- Robert, C. (2021) Présentation lors des 

ateliers de préparation de la SNBC3 volet forêt 

bois  

- Cuniasse, B. (2021) Présentation table ronde. 

Journée Bois-Energie – 2ème édition  

- Boutang, J. (Septembre 2021) Intervention en 

tant que partenaire de la Chaire Talents de la 

Transition Ecologique de l’ESSEC à la 

cérémonie d'inauguration de la chaire, ESSEC.  

Diffusion de l’information  

Le travail de veille en continu des actualités 

politiques, réglementaires et scientifiques sur 

les questions liées au climat et à la pollution de 

l’air permet d’assurer, chaque jour, un suivi des 

informations clés. Des articles de synthèse et 

des dossiers d’analyse sur l'actualité politique, 

les nouvelles réglementations et les 

évènements de l’actualité internationale sont 

diffusés sur le site web du Citepa. A noter en 

particulier en 2021 :   

- 132 brèves et 115 articles publiés faisant état 

d’une actualité air & climat toujours très riche 

et en constante évolution  

- 10 numéros de C’est dans l’air mensuel, 

regroupant les articles et brèves par 

thématique;  

- un numéro hors-série, spécial COP, reprenant 

les articles du « journal de la COP-26 » rédigé 

au fil des avancées des négociations.  

- dans le « fil règlementaire », portail listant 

notre sélection de textes réglementaires 

importants : 213 textes listés en 2021, triés par 

thème, avec un lien vers les documents et une 

courte explication 

- dans le fil scientifique, portail listant une 

sélection d’articles scientifiques, de rapports 

ou de documents majeurs publiés au cours de 

l’année, dont certains ont fait l’objet d’une 

synthèse sur notre site: 343 documents en 

2021, triés par thème, avec un lien vers les 

documents.   

- 2 Dossiers de Fond :  

« De la COP-25 à la COP-26 : Quels enjeux pour 

la Conférence de Glasgow ? », un dossier de 86 

pages présentant un bilan des avancées et 

blocages de la COP-25 et les points saillants 

pour la préparation de la COP-26.  

« 6ème rapport d'évaluation (AR6) du GIEC : 

synthèse en français du Résumé à l'intention 

des décideurs du Volume 1 », un dossier de 32 

pages, présentant un état des lieux des 

connaissances scientifiques sur les causes et les 

effets passés et futurs du changement 

climatique.  

Ces analyses ont été présentées aux adhérents 

du Citepa par Mark Tuddenham, Responsable 

de l’information, au cours de 2 petits déjeuners 

thématiques les 26 Octobre et 15 décembre.  
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Activités & organigramme 

L’équipe du Citepa, presque à la parité parfaite, 

compte désormais 41 salariés dont 19 femmes 

et 22 hommes. Avec le développement de 

nouvelles thématiques, notamment liées à 

l’adaptation au changement climatique, 

l’équipe s’est enrichie cette année de 

nouveaux talents aux profils complémentaires 

aux formations d’ingénieurs, docteurs et 

techniciens que recrutait jusqu’à présent le 

Citepa. La pluridisciplinarité s’accentue avec 

des membres désormais issus de formation 

d’écoles de commerce et de Sciences Po.  

Les activités du Citepa se sont diversifiées en 5 

grands ensembles d’expertise (schéma suivant). 

Département Atténuation & Adaptation 

Les travaux du département Atténuation et 

Adaptation portent sur l’appui aux pays en voie 

de développement pour la mise en œuvre de la 

Transparence dans le cadre de l’Accord de Paris 

en termes d’inventaire de GES, d’atténuation 

et d’adaptation. Le périmètre des activités a 

été renforcé de manière significative avec la 

mise en place d’une nouvelle expertise 

Vulnérabilité/Adaptation depuis début 2021 

(équipe Solutions climatiques) et d’une 

expertise énergie depuis le 4ème trimestre 2021 

avec l’équipe Energie. Enfin, l’équipe déchets 

et transition bas-carbone travaille sur la 

transition bas-carbone des acteurs publics et 

privés et la compilation de l’inventaire au 
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format NAMEA, format servant au calcul de 

l’empreinte carbone des Français par le SDES. 

Département Agriculture, foresterie & autres 

utilisations des terres 

Le département Agriculture, foresterie autres 

utilisations des terres comporte 6 personnes, 

polyvalentes sur les secteurs présentés dans le 

libellé. La composante foresterie et l’utilisation 

des terres est gérée par Colas Robert, chef 

d’unité et Mélanie Juillard, ingénieure d’études. 

Anaïs Durand et Jonathan Hercule, tous deux 

experts confirmés, s’occupent principalement 

du volet agricole. Eunice Dossa, ingénieure 

d’études, est investie sur ces deux secteurs 

pour les activités du Citepa en Afrique. Ce 

département travaille aussi activement à 

l’amélioration des inventaires nationaux et est 

souvent impliqué dans les activités de 

développement à l’international. 

Département Pollution Atmosphérique 

Mobilité & Territoires 

Le département Pollution Atmosphérique, 

Mobilité et Territoires est composé de 13 

ingénieurs répartis dans 3 équipes. Les travaux 

réalisés sont principalement à destination des 

acteurs non étatiques en France et à 

l’international et axés sur la pollution 

atmosphérique sans oublier les GES. La 

dispense de formations, les assistances 

techniques relatives aux thématiques des 

solvants (PGS), de l'EU-ETS, et de GEREP, 

auprès d'exploitants de sites industriels mais 

aussi de l'administration, ainsi que l'estimation 

des émissions de l'industrie manufacturière, 

sont gérés par l’équipe de Coralie Jeannot. 

Sophie Moukhtar, experte en qualité de l’air 

qui a rejoint le Citepa en 2021, a la charge de 

l’équipe qui s’occupe des transports, de la 

mobilité et du développement d’outils d’aide à 

la décision. Sophie est par ailleurs impliquée 

dans les travaux du Forum Pollution 

Atmosphérique Transfrontière, dédié à une 

information détaillée et à un échange entre 

membres de l’Association et le Ministère de la 

Transition Ecologique. Enfin, l’équipe de 

Natalia Sirina-Leboine conduit des études de 

stratégies d’atténuation de la pollution 

atmosphérique, réalise du renforcement de 

capacités de pays, villes et participe aussi aux 

différentes études de projections des 

émissions de polluants et de GES. Natalia est 

impliquée aux travaux TFTEI. 

Département Commmunication, 

Informatique & Développement durable 

Le département Communication, Informatique 

et Développement Durable regroupe l’équipe 

Communication & diffusion de l’information et 

l’équipe informatique. Ce département est 

également chargé de développer la politique 

développement durable du Citepa, en lien avec 

l’équipe Transition bas carbone du 

département Atténuation & Adaptation. 

L’équipe Communication & Diffusion de 

l’information regroupant Colas Robert, Mark 

Tuddenham, Responsable de l’information et 

Bisma Sadaqat, alternante chargée de 

communication, assure la valorisation des 

travaux du Citepa, la veille réglementaire et 

scientifique, la diffusion d’articles et de 

dossiers d’analyse sur les sujets air & climat, la 

coordination du rapport Secten, l’animation du 

site web et des réseaux sociaux, la mise en 

place d’évènements internes et externes tels 

que les 60 ans du Citepa ou les petits déjeuners. 

L’équipe informatique regroupant Lisa Grellier, 

Antoine Gavel et Ariane Druart, apporte un 

support à l’ensemble du Citepa sur les 

questions réseau, matériels et outils, assure la 

gestion des bases de données inventaire et la 

mise à jour du site Web. Le département suit 

aussi les partenariats, les relations adhérents 

et a, cette année, été fortement impliqué dans 

le projet de révision des statuts et de réflexion 
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sur la raison d’être. Enfin, bien que 

département ait une forte activité support, 

chaque membre a également des compétences 

techniques ou une expertise sectorielle lui 

permettant d’être impliqué sur des projets 

d’études ou l’inventaire tout au long de l’année. 

Département Administration des ventes, 

Finance, Formations, Accueil, Intendance et 

Ressources humaines (AFFAIR) 

Le département Affair gère les aspects 

administratifs et financiers et les ressources 

humaines, supervise les affaires juridiques 

(Conseils d’administration et Assemblées 

Générales), contribue aux appels d’offres et les 

dépose, assure la gestion administrative des 

formations inter-entreprises que propose le 

Citepa. Composé de 3 personnes plus un 

soutien extérieur, le département est 

actuellement en cours de déploiement d’un 

ERP (Enterprise Ressource Planning) qui doit 

permettre de soutenir la croissance du Citepa 

tout en améliorant le système d’information.
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Organigramme du Citepa en 5 départements & la Direction au 1er Juillet 2022 
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Les 60 ans du Citepa 

2021 a marqué les 60 ans du Citepa et été 

l’occasion de réunir toute l’équipe, les 

membres du Conseil d’administration, les 

partenaires de longue date et de nombreux 

adhérents. Pour fêter « 60 ans d’expertise Air 

Climat Energie », le Citepa a organisé, le 24 

Septembre 2021 une conférence sur le thème 

de la transition air-climat-énergie suivie d’une 

soirée cocktail sur le site exceptionnel de La 

Vigne Bagatelle à Paris.  

L’évènement, organisé par le Département 

Communication, Informatique & 

Développement Durable du Citepa a réuni 120 

participants. La conférence, ouverte par le 

Président Jean-Guy Bartaire et introduite par 

Jérôme Boutang, a permis à 8 participants de 

dresser un panorama des enjeux et contraintes 

de la transition écologique.  

La fête s’est poursuivie lors d’un cocktail 

accompagné d’un groupe de jazz et ponctué de 

discours de grands témoins des activités du 

Citepa. La soirée a permis de fêter 60 ans de 

collaborations enrichissantes.   

Les enregistrements, présentations des 

intervenants et photos de la journée sont 

disponibles sur le site du Citepa 

(https://www.citepa.org/fr/60-ans-du-citepa/) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.citepa.org/fr/60-ans-du-citepa/
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Le Bureau  

 

 

Le Conseil d’administration  
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Liste des adhérents 
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Résultats et indicateurs 

Le chiffre d’affaires 2021 est de 3 969 k€ versus 

3 797 k€ prévu au plan à moyen terme (PMT). 

Le graphe ci-dessous présente la répartition du 

chiffre d’affaires (CA) 2021 par domaine 

d’activités stratégiques (DAS). 

 

Au cours de cette année 2021, le Citepa a pu 

renouer avec la croissance et rattraper le PMT 

initial. Le CA de 2021 dépasse de 4,5% le PMT 

initial (3 797 K€). Cette performance a été 

réalisée grâce à un rattrapage de 2020, mais 

surtout à une forte motivation de toutes les 

équipes, qui se sont étoffées. 

 

Recettes 2021 

Les recettes, de 3 969 k€ en 2021 ont progressé 

de plus de 20 % en un an, par rapport à un 

niveau 2020 de 3 272 k€, et de près de 700 k€ 

en valeur absolue. 

Le Domaine d’activité stratégique 1 ou DAS 1 

(Inventaire - Rapportage - Administrations 

françaises) progresse de 200 k€ en valeur 

absolue (1 816 k€ en 2021 contre 1601 k€ en 

2020) tout en restant sur une tendance à la 

baisse pour sa contribution au CA total, de 46 % 

en 2021 contre 49 % en 2020.  

Le DAS 2 (Inventaire, Outils - Capacités - 

Administrations internationales) poursuit sa 

croissance avec près de 450 k€ de plus qu’en 

2020 et gagne encore 5 points de part du CA 

global, passant à 38% en 2021 (34% en 2020, 

24% en 2019 et 21% en 2018). 

Le DAS 3 (Bilan Formation Expertise, 

Rapportage Audit - Organisations privées) 

connait un léger mieux cette année à 393K€ 

contre 366 k€ en 2020. Les outils ayant été 

adaptés au confinement, il n’y a pas eu de 

blocage brutal lié au Covid comme en 2020. 

Le DAS 4 (Adhésions – information) est stable 

malgré quelques résiliations d’adhésion 

compensées par de nouvelles. 

Dépenses 2021 

Les dépenses ont également augmenté pour 

pouvoir gérer la progression du CA, mais sans 

dépasser les 4 millions d’€, assurant ainsi 

l’équilibre des comptes. 

Les frais de personnel constituent l’essentiel de 

cette augmentation avec 2,8 millions d’€, 

contre 2,495 millions d’€ en 2020, soit + 13%.  

Les recrutements ont pu reprendre après une 

pause en 2020, pour pouvoir faire face à la 

charge de travail. Mais l’intégration et la 

formation d’un grand nombre de nouveaux 

représente également une charge. Si bien que 

cette année encore, les équipes ont été 

fortement sollicitées.  
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La forte mobilisation a permis d’assumer ce CA, 

et justifie le versement d’une prime 

d’intéressement de 50k€.  

Mais la plus forte progression en pourcentage 

revient à la sous-traitance avec + 167% par 

rapport à 2020, elle passe de 166 k€ en 2020 à 

443 k€ en 2021. Cela s’explique par la part 

croissante de l’international qui demande des 

acteurs locaux, mais aussi par la taille plus 

importante des études pour lesquelles les 

expertises demandées sont très variées. 

Concernant les autres dépenses de 

fonctionnement, on notera le maintien à un 

niveau exceptionnellement bas des frais de 

mission, les déplacements n’ont pas encore 

repris et l’habitude des réunions en visio-

conférence est restée. Autour de 5% 

habituellement, ils demeurent à moins de 1% 

des charges, de 169 k€ en 2018 à 30 k€ en 2020 

et de 25 k€, cette année. Ils retrouveront très 

probablement un niveau plus habituel en 2022. 

A l’inverse, les 60 ans du Citepa ont généré un 

coût important de 40 k€ mais tout à fait 

ponctuels. 

D’autres postes affichent des hausses 

modérées en lien avec une nouvelle 

organisation qui se met en place en 

modernisant nos outils et tout notre système 

d’information. 

Les impôts sont constitués d’une provision au 

titre du Crédit Impôt Recherche de l’année 

2020 de 45,5 k€ contre 25 k€ en 2020. 

Résultat de l’exercice 

L’exercice 2021 présente, après impôts, un 

solde positif de 13 117€ dont l’affectation en 

réserve de trésorerie reste soumise à 

l’approbation de l’Assemblée Générale.  

 

Nouveau partenariat 

Participer à la construction d’un monde 

durable, c’est aussi participer à la formation 

des dirigeants de demain, contribuer à leur 

donner les moyens d’agir face aux enjeux du 

climat et de la pollution de l’air.  

C’est dans cet état d’esprit que le Citepa s’est 

engagé en tant que partenaire de la Chaire 

Talents de la Transition Ecologique de l’Essec.  

 

En décembre 2021, l’ESSEC a officiellement 

lancé une nouvelle Chaire spécialisée dans la 

Transition Écologique. Cette Chaire, à vocation 

à la fois Chaire de pédagogique et de recherche, 

a été développée dans le cadre du programme 

transverse de transition développé par l’ESSEC 

(programme Together) qui vise à préparer 

l’ensemble des étudiants du groupe aux 

métiers de demain. Elle est créée en 

partenariat avec Capgemini Invent, BNP 

Paribas, le Citepa, et CY Cergy Paris Université ; 

le Campus de la Transition et l’association Bilan 

Carbone accompagnent également la Chaire à 

travers un partenariat pédagogique.  

Dans le cadre du partenariat avec le Citepa, un 

certain nombre d’activités sont mises en place, 

permettant des interactions 

Ecole/Association : support du développement 

de l’activité du Citepa (par exemple via des 

travaux menés par des étudiants), contribution 

au curriculum pédagogique et aux programmes 
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de recherche de la Chaire (par exemple via des 

interventions d’experts du Citepa).  

Politique Développement 

Durable 

 

Le Citepa fonde sa politique de développement 

durable sur les 17 ODD (Objectifs de 

Développement Durable) de l’ONU. Du fait de 

sa mission et de son activité, le 13ème ODD, 

« prendre d’urgence des mesures pour lutter 

contre les changements climatiques et leurs 

répercussions » est un ODD prioritaire du 

Citepa. Cependant, pour chaque ODD, des 

actions, à plus petite échelle, sont réalisées et 

les initiatives du personnel sont encouragées. 

Le Citepa a réalisé son bilan carbone 2019 et en 

assure régulièrement la mise à jour. Les 

principaux postes d’émissions de gaz à effet de 

serre identifiés sont : le transport du personnel 

(déplacements professionnels à l’étranger 

essentiellement), l’achat de biens et services et 

l’usage du numérique. 

La démarche d’amélioration continue de la 

politique de développement durable du Citepa 

s’articule selon deux axes :  

- la mise en œuvre d'une stratégie de transition 

sur son périmètre organisationnel,   

- la contribution aux ODD par le biais de ses 

prestations intellectuelles, de sa mission 

associative et de ses activités de renforcement 

de capacité des pays en voie de 

développement à estimer leurs émissions de 

GES et polluants et pour certains, à s’adapter 

au changement climatique. 

• Actions récentes du Citepa sur l’ODD 13 

Le Citepa s’est équipé de systèmes de visio-

conférence performants lui permettant 

d’assurer un maximum de missions (études, 

formations, conférences) à distance et de 

limiter ainsi l’impact de ses études à l’étranger, 

lorsque la demande client le permet.  

Le Citepa favorise les déplacements en train au 

niveau national et, dans la mesure du possible, 

les trajets en avion sans escale pour les vols 

indispensables. Il subventionne les forfaits 

d’abonnement et l’achat de vélos du personnel. 

Le service informatique met en place des 

actions de façon à limiter l’impact de l’usage du 

numérique du Citepa sur l’environnement : 

allongement de la durée d’usage des 

ordinateurs, matériel régénéré, transmission 

des équipements en fin de vie aux filières de 

recyclage, préconisations pour la gestion des 

emails, migration sur le Cloud Microsoft qui est 

engagé pour limiter son impact sur 

l’environnement. 

Des travaux complémentaires sont en cours 

afin de fixer des objectifs concrets pour 

contribuer à l’objectif Zéro Emissions Nettes de 

GES de la France et de l’Union européenne d’ici 

2050. 
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Perspectives 2022 

Nous sortons à peine d’une pandémie qui aura 

duré deux ans, conduit les équipes du Citepa à 

travailler densément et à faire preuve d’un 

surcroît de créativité et d’organisation. 

L’augmentation de nos effectifs et la qualité 

pérenne de nos partenariats alliées à des outils 

de communication à distance, à deux salles de 

réunion équipées de systèmes de visio-

conférence et au télétravail massif nous ont 

permis de passer cette crise de façon 

satisfaisante sur le plan budgétaire. Rappelons 

que la crise Covid n’aura pas suffi à baisser les 

émissions de CO2 au niveau mondial, en 2021 

(AIE, 8 mars 2022).  

L’international pèsera bientôt plus de la moitié 

de notre budget annuel. Il est cependant 

perturbé par des conflits et des zones 

géographiques devenues dangereuses pour 

nos équipes. Selon l’OCDE, « l'impact 

économique du conflit (en Ukraine) est très 

incertain et dépendra de la durée de la guerre 

et des réponses des États » (15/03/22) … « la 

croissance mondiale pourrait se voir amputée 

d'un point et l'inflation augmenter de 2,5 points 

supplémentaires,… ».  

Dans cet univers chaotique, l’ambition 

climatique a été cependant renforcée par les 

politiques françaises et européennes, de 

même que la volonté de limiter la dépendance 

industrielle, avantageant respectivement la 

construction et l’industrie (France Stratégie, 

10/02/22). Nous proposons de suivre ces 

évolutions en élargissant par secteur le 

périmètre des émissions au scope 3, c’est-à-

dire les émissions indirectes, et donc au calcul 

de l’empreinte par exemple dans l’agriculture 

et dans l’industrie du papier. Notre mission 

d’opérateur d’Etat sur les inventaires 

continuera de se raffiner par la spatialisation 

des terres et la temporalisation ainsi que par la 

transparence des impacts des politiques et 

mesures. 

L’instabilité des marchés est entretenue par 

une désynchronisation entre l’offre et la 

demande d’énergie et de matières premières. 

Comme d’autres, nous devons naviguer en 

2022 avec peu de visibilité sur l’état du monde. 

Nos travaux de communication essayent de 

rendre compte d’une actualité règlementaire 

et technique foisonnante, par des brèves sur 

notre site, trois fois par semaine, et par des 

dossiers de fonds accessibles à tous. La pénurie 

et le rationnement pourraient devenir les 

moyens d’ajustements des émissions de GES et 

de polluants atmosphériques. Nous 

poursuivrons nos travaux de modélisation de 

l’offre et la demande énergétique et aussi 

d’optimisation stochastique, visant, en 

situation incertaine, à élaborer des trajectoires 

plus robustes à l’échelle de l’organisation, de la 

filière, de la collectivité et de la nation. 

Le 6ème rapport du GIEC d’août 2021 a pointé 

que chaque +0,5°C de réchauffement 

supplémentaire conduirait à une 

augmentation de l’intensité et de la fréquence 

des épisodes de chaleur extrême (vagues de 

chaleur, fortes précipitations, sécheresses…) 

(cf. dossier de fond Citepa). De même, le 

rapport du GIEC sur l’adaptation pointe des 

vulnérabilités à court terme (2021-2040). Nous 

élargirons nos activités au rapportage et à 

la métrique des solutions d’adaptation au 

changement climatique. La prochaine journée 

d’études du 30 Septembre 2022 portera sur 

l’adaptation. 

Le Citepa s’intéressera aussi particulièrement 

aux scénarios du GIEC, dits avec « overshoots », 

c’est-à-dire avec dépassement provisoire des 

seuils de +1,5°C ou +2°C en cours de siècle, 

avant un retour des températures moyennes 

sous ces seuils grâce à des technologies de 
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captage de CO2 à l’émission ou dans 

l’atmosphère (Bioénergie avec Captage et 

Stockage du Carbone (BECSC), Captage & 

Stockage du Carbone (CSC), Direct Carbon 

Removals (DCR). Plus largement, nous 

continuerons d’apporter notre expertise à la 

mise en place de l’Accord de Paris dans près de 

vingt pays. 

La pollution atmosphérique provoque 13 morts 

anticipées par minute dans le monde (OMS 

octobre 2021). L’OMS a publié de nouvelles 

valeurs guides de qualité de l’air qui obligent 

les Etats à renforcer les mesures pour protéger 

leur population. Nous allons renforcer notre 

contribution à l’abattement des émissions de 

polluants atmosphériques, notamment en 

Afrique, dans l’Europe Orientale, le Caucase et 

l’Asie Centrale (EOCAC) et en Asie du Sud Est, 

dans le cadre des Protocoles sur la pollution 

atmosphérique transfrontière à longue 

distance des Nations Unies Genève, du plan 

« zéro pollution » de la Commission 

européenne et de l’intégration air-climat-

énergie. 

Diversification à l’adaptation, 

accompagnement de la transition écologique, 

intégration des politiques, modélisation, etc. 

seront les maîtres mots du Citepa en 2022.  

Jérôme Boutang 

Directeur général 
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